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La procédure de conciliation
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Ouverte à l’entreprise ou à l’association in bonis ou en état de cessation depuis moins de 45 jours,
la procédure de conciliation vise à la conclusion d'un accord entre le débiteur et ses créanciers,
avant l'intervention d'une procédure plus contraignante.

Lire la suite

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/assistant-juridique-fr/
http://assistant-juridique.fr/conciliation.jsp

